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Sa mission

L’Association a pour mission d’aider les travailleurs et les employeurs du secteur
minier à éliminer à la source même les dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité
physique des travailleurs. À ce titre, elle joue un rôle essentiel dans le domaine de la
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, et agit comme
chef de file en faisant la promotion des activités de prévention dans les milieux de
travail et en développant des produits ou proposant des solutions adaptées aux
besoins de ses clients.

Ses fonctions

L'Association est appelée, en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, à
fournir aux travailleurs et employeurs du secteur minier des services de formation,
d'information, de conseil et d'assistance technique ainsi que de recherche et développement.

Ses objectifs

Proposer une offre de service diversifiée comportant des produits facilement
adaptables aux besoins et particularités de chaque entreprise;

Offrir aux gestionnaires, aux travailleurs et aux membres des comités de santé et
de sécurité des activités de formation permettant le développement des compé-
tences nécessaires à une gestion efficace de la prévention des accidents et des
maladies professionnelles;

Desservir l'ensemble des entreprises du secteur;

Maintenir des relations de qualité avec les associations membres et les partenaires.

L'organisation

L'Assemblée générale

Le conseil d'administration (16 membres)

Le comité administratif (3 membres)

La permanence (5)

Directeur général

Technicienne en Conseillers (2) Secrétaire
administration administrative

L'APSM en bref

Ses valeurs : qualité, concertation, respect et transparence
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Stimulés par l’augmentation de la demande internationale pour les métaux et les
minéraux, les prix des matières premières ont fortement rebondi cette année et ils
devraient continuer de s’apprécier en 2011. L’industrie minière connaît actuellement
une des plus importantes périodes de croissance et plusieurs sources estiment que
tous les facteurs sont présents pour que ce cycle favorable se prolonge sur plusieurs
années encore. Dans ce contexte, la valeur des travaux d’exploration et de mise en
valeur a atteint cette année un niveau record s’établissant à plus de 570 millions $.
C’est 200 millions $ de plus qu’en 2009. La forte demande pour les métaux a
également entraîné les minières québécoises à considérer différents projets d’expansion
ou à redémarrer l’exploitation de mines fermées au cours des dernières années.
La croissance de l’activité minière aura donc entraîné une augmentation de plus
de 13 % des heures travaillées dans le secteur minier en 2010 par rapport à l’année
précédente.

Plusieurs nouvelles mines sont actuellement en développement avancé et devraient
s’ajouter d’ici quelques années à celles qui sont présentement en opération. Selon le
Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des mines, près de 2 200 nouveaux
emplois deviendront disponibles au cours des cinq prochaines années dans l’industrie
minière québécoise en plus des 3 400 postes à combler en raison des départs à la
retraite. L’industrie minière s’apprête donc à recruter massivement de nouveaux
travailleurs pour faire face à la croissance du secteur et au renouvellement de sa
main-d’œuvre.

La santé et la sécurité des travailleurs demeurent une préoccupation fondamentale
de l’industrie et de l’Association. Depuis 1987, l’année où l’APSM a commencé à
compiler les statistiques d’accident, le secteur minier a réduit de 77 % sa fréquence
combinée des accidents. Pour la seule année 2010, cette fréquence a connu une
baisse de 5,9 % par rapport à l’année précédente. À noter que ce taux de la
fréquence combinée des accidents constitue la meilleure performance du secteur
minier en cette matière. Toutefois, ce secteur génère encore trop d’accidents car en
moyenne un travailleur sur vingt-et-un a été victime en 2010 d’un accident avec
perte de temps.

L’indice de gravité des accidents a également diminué cette année, s’établissant à
47,0 ce qui représente une baisse de 6 % par rapport à l’an dernier. Cependant, le
secteur minier déplore trois décès accidentels survenus sur les lieux du travail au
cours de l’année.

Malgré une amélioration significative au chapitre des accidents, une analyse des plus
récentes statistiques sur les lésions professionnelles acceptées par la CSST révèle que
le nombre de maladies professionnelles a augmenté depuis quelques années, plus
particulièrement celles qui sont associées aux vibrations des mains et des bras
comme le syndrome de Raynaud et le syndrome du canal carpien. Ainsi, 27 % de
l’ensemble des lésions professionnelles déclarées en 2008 sont des maladies profes-
sionnelles. La moyenne des jours indemnisés pour ces maladies a été de 306 jours.
Aussi, 81 % de ces maladies professionnelles ont entraîné une atteinte permanente
à l’intégrité physique ou psychique du travailleur.

Sur le plan financier, une fois de plus l’Association a terminé l’année avec un important
excédent budgétaire. Celui-ci s’explique par l’absence d’un conseiller en prévention
durant les douze derniers mois et par un contrôle serré des dépenses de fonction-
nement. Ce surplus sera crédité aux cotisations des entreprises en 2012.

Message des coprésidents
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La prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles, un investissement

L’Assemblée générale annuelle qui s’est tenue en mars dernier a été l’occasion pour
l’APSM de souligner son vingt-cinquième anniversaire d’existence. Au cours de cette
assemblée, les délégués ont adopté huit changements importants aux règlements
généraux, notamment sur la composition du conseil d’administration, le quorum requis
pour tenir validement une réunion et le mandat des administrateurs. Par ailleurs, le
Conseil a accueilli au cours de l’année cinq nouveaux administrateurs : M. Albert
Bouchard, représentant de l’Association canadienne de forage, M. Guy Tremblay,
représentant de l’Association des entrepreneurs miniers du Québec, M. Alain
Croteau, représentant du Syndicat des métallos FTQ et MM. Denis Chiasson et
Joël Provencher, représentants de l’Association minière du Québec.

Les administrateurs ont joué un rôle important dans la gouvernance et la progression
de l’Association : nous souhaitons les remercier pour leur implication, leur collaboration
et le soutien qu’ils accordent à la permanence. Nous tenons également à remercier
le personnel permanent de l’APSM pour son dévouement, son professionnalisme et
le travail accompli tout au long de l’année.

Les coprésidents,

Dan Tolgyesi Alain Croteau



L’année d’activité qui se termine a été bien remplie, même si l’Association n’a pu
réaliser l’ensemble des objectifs qu’elle s’était fixés. La conseillère responsable de la
conception et du développement des produits, Mme Carole St-Onge, a bénéficié d’un
congé sans solde d’un an. En raison de cette absence, certaines activités ont dû être
reportées, notamment la production de fiche technique, guide, dépliant. Par contre,
en matière de formation, l’Association a été en mesure de satisfaire l’ensemble des
demandes d’intervention reçues. Avec le départ de Mme St-Onge et les besoins de
l’APSM, un deuxième conseiller en prévention devra être recruté en 2011.

Quatorze cours de formation sont présentement offerts aux entreprises du secteur,
dont trois s’adressent spécialement à des instructeurs en entreprise. La décision prise
il y a quelques années de former et d’accréditer des personnes en entreprise pour
animer des formations « APSM », a été salutaire. Bien que l’Association n’ait pu
compter cette année que sur un seul conseiller en prévention, un nombre record de
personnes ont reçu une formation de l’APSM en 2010. Ainsi, depuis que la formation
est dispensée par un instructeur en entreprise, 575 personnes ont été formées dont
335 cette année. L’Association a dispensé 64 sessions de formation dans le secteur,
dont 61 animées par son conseiller. Considérant leur spécificité, l’animation de la
session de formation a été confiée à une ressource externe en trois occasions.

Selon une étude prévisionnelle des besoins de main-d’œuvre du secteur minier
2010-2020 réalisée pour le compte du Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie
des mines, 5 600 postes seront à pourvoir au cours des cinq prochaines années.Ainsi,
l’arrivée massive de nouveaux employés pourrait avoir un impact sur la fréquence et
la gravité des lésions professionnelles. À cet effet, nous pensons que plusieurs
changements pourraient survenir au sein des entreprises minières aux niveaux
organisationnels. Aussi, les nombreux départs à la retraite et la mobilité de la
main-d’œuvre amènent des entreprises à confier de nouvelles responsabilités en
matière de prévention à du personnel qui n’a jamais réalisé d’activités dans ce
domaine. Ces nombreux mouvements de main-d’œuvre pourraient entraîner dès
2011 une augmentation des demandes d’intervention à l’Association. Nos conseillers
seraient alors invités à rendre plus de services de formation ou d’accompagnement
aux nouveaux membres de comités de santé et de sécurité et aux personnes qui se
verront attribuer la responsabilité de réaliser des activités de prévention.

Depuis 1995, l’APSM siège avec des partenaires au sein de deux comités du conseil
d’administration de la CSST. En 2010, elle a participé activement aux travaux du
Comité du suivi du plan d’action de la CSST dans les mines souterraines, notamment
au développement de la phase VI de son programme d’intervention par risque. Cette
nouvelle phase, approuvée à la fin de décembre, porte sur la gestion de la santé et
de la sécurité du travail et comprend deux volets spécifiques : l’un sur le renforcement
du programme de prévention et l’autre visant la réduction des maladies professionnelles
dont les troubles musculo-squelettiques (TMS) : syndrome de Raynaud et canal carpien.
En 2011, l’Association sera appelée à collaborer dans l’opérationnalisation de cette
phase en soutenant notamment les comités de santé et de sécurité par la formation,
l’accompagnement et l’information.

Message du directeur général
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Les clients sont notre raison d'être, nos employés notre
force, le paritarisme notre préoccupation et la prévention

des lésions professionnelles, notre objectif.

Depuis quelques années, l’APSM cherche à s’associer à des partenaires (IRSST, CSST
et autres associations sectorielles paritaires - ASP) pour le développement de nouveaux
produits. Bien que l’APSM n’ait pas développé de nouveaux produits cette année,
l’Association a continué à travailler avec des partenaires et certains projets sont en
cours de développement.

En février, l’Association a loué à une autre ASP un espace à bureau qui n’était pas
occupé. Ce bon voisinage entre deux organisations qui ont la même mission favorise
entre autres le partage de connaissances, l’échange de documents et l’amélioration
des produits. À l’automne, l’APSM a renouvelé le bail de location de ses bureaux pour
une période de cinq ans, débutant le 1er novembre 2010.

L’APSM a aussi maintenu cette année son activité de veille stratégique, visant à
identifier les problèmes en émergence et à rechercher des nouveautés, des pistes
de solutions ou de meilleures pratiques dans tous les aspects de la prévention au
travail.

En conclusion, je tiens à remercier tous les membres du Conseil d’administration pour
leur confiance, leur collaboration et la rigueur dont ils ont fait preuve pour s’assurer
que les services offerts par l’Association soient conformes aux besoins et aux préoc-
cupations du secteur. Je veux particulièrement remercier les coprésidents, Messieurs
Dan Tolgyesi et Roland Labonté et le remplaçant de ce dernier depuis l’été, M. Alain
Croteau, pour leur grande disponibilité.

Je veux enfin souligner qu’en l’absence d’un conseiller en prévention, M. Marcel
Cloutier a dû prendre une charge de travail additionnelle; malgré cette situation, la
qualité du travail s’est toujours maintenue. Je tiens aussi à remercier Mesdames
Louise Boucher et Francine Nicaise pour le travail accompli et pour leur implication,
leur engagement et leur professionnalisme.

En terminant, comme c’est ma dernière présentation du rapport annuel, je veux
remercier tous ceux et celles avec qui j’ai collaboré de près ou de loin depuis mon
arrivée à l’APSM. Mon expérience des neuf dernières années au sein de l’Association
m’a permis de connaître le secteur minier, un secteur d’activités exceptionnel, et d’y
rencontrer des personnes de grande qualité, dédiées à la cause de la santé et de la
sécurité. Je désire également souligner la collaboration et le soutien de tous les
partenaires de l’APSM.

Jean Drolet 
Directeur général
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De gauche à droite :

Assis :
M. André Racicot, Syndicat des métallos, Gestion IAMGOLD-Québec inc., 

Mine Westwood
M. Dan Tolgyesi*, Association minière du Québec
M. Jean Drolet, directeur général
M. Roland Labonté*, Syndicat des métallos
M. Jean Larose, Syndicat des métallos, LAB Chrysotile inc.

Debout :
M. Pierre Thibodeau, Syndicat des métallos, ArcelorMittal Mines Canada 
M. Paul Potvin, ArcelorMittal Mines Canada 
M. Guy Robert, Fédération de l’industrie manufacturière CSN
M. Steeve Arsenault, Syndicat des métallos, Rio Tinto-Fer et Titane inc.
M. Claude Bénard, Fédération de l’industrie manufacturière CSN, 

Les Mines Seleine
M. Normand Doucet, LAB Chrysotile inc. 
M. Michel Létourneau, Mines Agnico-Eagle ltée – division Laronde
M. Réjean Charland, CSD – Centrale des syndicats démocratiques, Mine Jeffrey
M. Yoland Dubé, Association minière du Québec

Absents sur la photo :

M. Alain Béland, Machines Roger Intl.
M. Albert Bouchard, Foraco Canada ltd.

*Coprésidents de l'Association

Le conseil d'administration

Le paritarisme, un facteur clé de succès en prévention
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L'année 2010 par rapport à 2009
Augmentation de 13,5 % des heures travaillées dans le secteur 

Diminution de 5,9 % de la fréquence combinée des accidents

Diminution de 6 % de l’indice de gravité 

L'Assemblée générale annuelle
Les 24 et 25 mars à Québec

53 personnes présentes, dont 33 délégués

Adoption de 8 amendements aux Règlements généraux

La deuxième journée, une conférence donnée par M. Alain Samson
Le thème : 
« Heureux, performants, différents et en santé à la fois? Oui, c’est possible »

Le conseil d'administration 
Cinq nouveaux administrateurs

La permanence
Absence de la conseillère en prévention

L'administration
Une diminution de 14,7 % des charges 

Un surplus de 176 757 $ 

Les réalisations
61 sessions de formation dispensées par l'APSM 

3 sessions de formation dispensées par une resssource externe 

943 personnes formées

Les faits saillants 
de l'année 2010
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Statistiques du secteur minier
Évolution des heures travaillées (en millions)

Les heures travaillées ont augmenté de 13,5 % par rapport à l’année précédente.

Au cours de la dernière année, 56,1 % des heures ont été travaillées dans les mines
souterraines, 23,8 % dans les mines à ciel ouvert et 20,1 % dans des activités connexes
au secteur (fonderie, usines, chemins de fer et ports).

Évolution de la fréquence combinée des accidents

La fréquence combinée des accidents a atteint 4,8 en 2010, ce qui représente une
baisse de 5,9 % par rapport à l’année dernière. Cette fréquence constitue la
meilleure performance du secteur minier en cette matière.

Dans le cas des mines à ciel ouvert, la fréquence combinée des accidents a augmenté
à 5,0, alors qu’elle a baissé à 5,5 dans les mines souterraines et à 2,4 dans les activités
connexes.

Évolution de la gravité des accidents

L’indice de gravité des accidents se situe à 47,0 en 2010, ce qui représente une
diminution de 6 % par rapport à l’année précédente. Trois décès accidentels sont
survenus sur les lieux du travail au cours de l’année.

2010

18,81

2010

4,8

2010

47,0

HHeeuurreess

FFrrééqquueennccee

IInnddiiccee 
ddee ggrraavviittéé
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Administration

Le Conseil d’administration s’est réuni quatre fois en 2010, dont une dans le cadre
de l’Assemblée générale. En dehors des réunions, les administrateurs et les membres
du comité administratif ont favorisé les échanges par les moyens de communications
téléphoniques et de courriers électroniques.

Trente-huit délégués étaient invités à l’Assemblée générale annuelle et trente-trois se
sont présentés. Ils ont eu droit à un remboursement maximal de 400 $ pour leurs
frais de déplacement, de séjour et de repas; le salaire perdu pour assister à
l’Assemblée n’était pas remboursé.

Formation

L’offre de service contient quatorze cours de formation. Au cours de l’année, le
conseiller en prévention de l’APSM a dispensé 61 sessions de formation qui ont réuni
584 personnes. De plus, trois autres formations, regroupant 24 personnes, ont été
animées par une ressource externe. Deux de ces formations portaient sur Le travail
sécuritaire en espace clos et l’autre sur la Procédure de cadenassage.

Enfin, 335 personnes ont participé à une formation donnée par des instructeurs en
entreprise.

À la fin de l’année, 97 instructeurs étaient accrédités par l’APSM et pouvaient donner
des formations avec le contenu « APSM » : 37 pour le cours Le cariste et la conduite
préventive, 29 pour le cours Gréage et appareils de levage, 24 pour le cours SIMDUT,
3 pour le cours Cadenassage et 4 pour le cours Le travail sécuritaire en espace clos.

Le nombre moyen de participants par session est 9,64.

Activités de l’Association

2010

943

64

Évolution de la formation
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Information
Statistiques du secteur 

• Mise à jour et distribution mensuelle 

• Fréquence et gravité des accidents

• Heures travaillées dans le secteur

Aucun produit d’information développé (guide, fiche technique, dépliant, grille ou
autres).

Distribution de dépliants, guides, fiches techniques, grilles, aide-mémoire et autre,
produits par l’APSM ou par des partenaires.

Conseil et assistance technique

Des services de conseil, d’assistance technique et d’accompagnement dans tous les
domaines d’expertise de la prévention ont été fournis sur demande.

Partenaires ou collaborations spéciales 

L’Association a maintenu sa collaboration avec ses partenaires des milieux syndicaux
et patronaux du secteur de même qu’avec l’IRSST, la CSST et les autres associations
sectorielles paritaires.

Elle a participé à différents comités techniques de la CSST. Sa présence au comité sur
le suivi du plan d’action de la CSST dans les mines souterraines l’a amenée à participer
au développement de la Phase VI du programme d’intervention par risque de cet
organisme et de compiler différentes statistiques afin de mieux connaître l’évolution
du secteur minier en matière de lésions professionnelles.

Recherche et développement

L’APSM fait régulièrement de la recherche dans le but de maintenir à jour ses connais-
sances et de connaître les meilleures pratiques qui existent en santé et sécurité.

Elle a maintenu son partenariat avec l’IRSST. À ce sujet, elle a appuyé un projet de
recherche portant sur le coût des lésions professionnelles. D’ailleurs, celui-ci
débutera par une analyse de l’expérience du secteur minier et quelques entreprises
minières ont déjà été approchées par les chercheurs pour collaborer au projet.

Centre de documentation

Plus de 1 000 documents dont le quart spécifique au secteur minier.

Activités de promotion et de communication
L'Association a participé à divers événements, congrès et colloques.
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Résultats pour l'exercice clos 
le 31 décembre 2010

Autres revenus
9 507 $
1,4 %

Les produits 668 097 $

Les charges 491 340 $

Fonctionnement
235 320 $

47,9 %

L’excédent des produits 
sur les charges 176 757 $ Produits 668 097 $

Charges 491 340 $

Cotisation
658 590 $

98,6 %

Amortissement
5 259 $
1,1 %

Traitement
du personnel

250 761 $
51,0 %

Rapports financiers
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Bilan
Au 31 décembre 2010

Actif
2010 2009
($) ($)

ACTIF À COURT TERME
Encaisse 80 699 30 350
Placement temporaire 210 048 209 110
Comptes débiteurs 5 559 6 409

296 306 245 869

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 086 9 494

302 392 255 363

Passif

PASSIF À COURT TERME
Comptes créditeurs 

Fournisseurs 3 067 1 914
Salaires et charges sociales 13 074 8 593 
CSST 180 165 135 362

196 306 145 869

Actifs nets

ACTIFS NETS INVESTIS EN IMMOBILISATIONS
CORPORELLES 6 086 9 494
ACTIFS NETS NON AFFECTÉS 100 000 100 000

106 086 109 494

302 392 255 363

Signé au nom du Conseil

administrateur administrateur






